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POUrqUOi Une ÉtUDe PArtiCULiÈre 
SUr LeS enSeignAnt·eS De LYCÉe 
PrOfeSSiOnneL en fin De CArriÈre ?
La morphologie du groupe des enseignants
de lycée professionnel se distingue de celles
des autres segments du corps éducatif :
moindre féminisation, variété des statuts et
puis une proportion importante (plus d’un
tiers des effectifs) des plus de cinquante ans.
Il y a donc des enjeux professionnels et so-
ciaux forts dans les prochaines années pour
l’accompagnement de ces personnes. De
plus, cette recherche nous permet de préci-
ser les résultats d’une enquête précédente1

qui pointaient différents éléments permet-
tant des parcours de fin de carrière jugés sa-
tisfaisants par les enseignant·es. 

LeS ÉCHAngeS AVeC LeS COLLÈgUeS 
VOUS Ont-iLS SUrPriS PAr rAPPOrt 
à Cette PrÉCÉDente ÉtUDe ?
Nous retrouvons des points communs à
l’ensemble de la profession enseignante :
d’une part, ce qui empêche de durer de
façon sereine comme l’évolution des profils
des élèves, la succession des réformes ou

les relations avec la direction/institution qui
laissent le sentiment d’être dépossédé du
métier, et d’autre part, du côté des res-
sources mobilisées pour bien durer, l’impor-
tance des collectifs de travail, les ressources
personnelles (soutien des proches, engage-
ments hors éducation nationale) mais aussi
des stratégies de préservation de soi (choix
des classes, de l’emploi du temps) et/ou de
mise à l’épreuve comme la remise en ques-
tion des routines professionnelles ou le
changement de fonction. Ce qui est particu-
lièrement notoire pour les PLP, c’est la place
prise par la relation à l’élève, perçue conjoin-
tement comme moteur et empêchement de
la satisfaction professionnelle, et qui in fine
fragilise l’engagement dans le métier.
Construit avec la logique du don/contre-don,
le projet d’enseigner se traduit par la volonté
de faire progresser des élèves présentés
comme « cabossés » par leurs vécus sco-
laires antérieurs, mais en de nombreuses
situations cela ne semble plus suffire : les
élèves sont plus jeunes, ont encore moins de
perspectives professionnelles, et leurs atti-
tudes sociales déconcertent. Les sujets de
désaccord avec la direction sont d’ailleurs
souvent liés aux décisions à prendre vis-à-
vis du comportement de certains élèves.

qUeL(S) regArD(S) LeS PLP 
POrtent-iLS SUr LeUr PArCOUrS ?
Nous percevons un positionnement diffé-
rent entre les enseignant·es de matières
professionnelles et ceux des matières géné-
rales. Les premiers, arrivés après une pre-
mière carrière, relativisent plus facilement
leurs difficultés au regard de leurs expé-
riences précédentes (par exemple ils·elles
apprécient leur « nouvelle » autonomie), ils
valorisent leur rôle d’interface entre le mi-
lieu professionnel dont ils·elles sont issus et
l’établissement scolaire. Pour les seconds,
l’intérêt disciplinaire qui les a conduits à
l’enseignement est ébranlé, d’autant plus
s’ils·elles n’arrivent pas à construire des 

projets avec leurs collègues du professionnel.
Par ailleurs, il ne faut pas négliger les di-
mensions propres à chaque parcours (selon
les sections d’enseignement, les tailles et
implantations des lycées, les financements
régionaux, les dispositifs de formation conti-
nue). Par exemple, on peut s’étonner des
conséquences de la réforme du bac GA
(2012) sur les trajectoires des enseignant·es
concernés : pour les uns, une perte d’identité
professionnelle en réunissant deux filières
et deux disciplines, pour les autres, un levier
de développement conduisant à une réor-
ganisation des espaces pédagogiques, à une
reconfiguration des gestes et postures pour
plus de cohérence.

qUeLLeS SOnt LeS AttenteS DeS PLP ?
Ils·Elles restent très attachés à leurs mis-
sions de (re)-construction des élèves tout en
étant très soucieux du devenir de la voie pro-
fessionnelle. En creux, on peut entendre, en-
core et toujours, l’attente d’une meilleure
reconnaissance du lycée professionnel par
la société, les familles mais aussi les autres
acteurs du système éducatif. ❚

Propos recueillis par Axel BENOIST

1 - Recherche « Comment les enseignants durent-ils
dans le métier ? Usure, adaptation, épreuves et res-
sources » (Laboratoire ECP, 2016). Résultats disponibles
sur http://chaire-unesco-formation.ens-lyon.fr/Fins-
de-carriere-des-enseignants-25
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PARCOURS DES PROFESSEUR·ES DE LYCÉE PROFESSIONNEL

BeSOin De reCOnnAiSSAnCe 
et AttACHeMent AUX ÉLÈVeS
tHierrY BOUCHetAL, maître de conférences en Sciences de l’éducation, membre du laboratoire
Éducation, Cultures et Politiques de l’Université Lyon 2, dirige une recherche sur les parcours des
enseignant·es de lycée professionnel de plus de 50 ans. L’objectif est de mieux comprendre comment
ils et elles durent dans leur métier.

entretien

JOURNÉE D’ÉTUDE
Les parcours des PLP et leur 

développement professionnel
Animé par le laboratoire ECP Lyon 2, 
en partenariat avec le SNUEP-FSU

Lundi 8 avril 2019
au lycée professionnel 
Louise Labé, Lyon 7e. 
Renseignements : 

snuep.national@wanadoo.fr

http://chaire-unesco-formation.ens-lyon.fr/Fins-de-carriere-des-enseignants-25
http://chaire-unesco-formation.ens-lyon.fr/Fins-de-carriere-des-enseignants-25
snuep.national@wanadoo.fr


  F ÉVR I ER 2019 N°108 • ACTU’ • 3

Ne nous le cachons pas, cette année 2019 qui débute est por-
teuse de lourdes inquiétudes !

Les projets que le gouvernement prépare pour l’ensemble de
la Fonction publique s’avèrent néfastes pour nos conditions
d’embauche, de promotions, de rémunération, mais aussi
pour nos retraites, si la grande réforme promise devait être
mise en place.

De son côté, le ministre de l’éducation nationale n’est pas en reste. Alors qu’il procla-
maitlors de sa prise de fonction ne pas vouloir tout chambouler, son projet de loi inop-
portunément nommé Pour une École de la confiance modifierait nos métiers en
profondeur. Cette loi touche-à-tout s’attaque pêle-mêle aux conditions de recrutement,
à l’organisation des académies, à l’élargissement des expérimentations dérogeant aux
statuts, à la liberté d’expression des enseignant·es, etc. C’est pour mieux décrypter tous
ces enjeux que nous lui consacrons le dossier de ce journal.

Cette loi n’est pas la seule susceptible d’avoir durablement des répercussions sur
nos métiers. Les conséquences sur la voie professionnelle, annoncées par le
SNUEP-FSU avant même sa parution, de la loi dite Pour la liberté de choisir son
avenir professionnel commencent à se faire sentir, avec, entre autres, la mise en

place des 3èmes prépa-métiers, la disparition
des enseignant·es dans les CPC chargées
d’élaborer les référentiels, ou encore la
concurrence déloyale instaurée entre voie
scolaire et apprentissage.

Les différents textes liés à la réforme profes-
sionnelle sont publiés à marche forcée, sans
tenir compte du rejet très majoritaire au

Conseil supérieur de l'éducation ni de leur rejet par la profession, comme l'ont
confirmé les récentes élections professionnelles. Le SNUEP-FSU ne cesse de le
répéter, les dispositifs portés par cette réforme vont dégrader les conditions
d’études et d’insertion professionnelle des jeunes et détériorer encore davantage
les conditions de travail déjà très difficiles des PLP.

Face à cet ensemble d’attaques porteuses de régressions sociales d’ampleur, le
SNUEP-FSU s’est engagé dans la bataille. Il a déposé un préavis de grève pour la
période s’étalant du 7 janvier au 31 mars 2019 pour permettre, au plus près des col-
lègues, dans les établissements, la construction de la mobilisation nécessaire. De
nombreuses actions intersyndicales sont programmées pour une autre réforme de
la voie professionnelle et des lycées, contre les suppressions de postes, pour la dé-
fense de nos rémunérations, de nos retraites et celle de la Fonction publique. Pour
gagner ces batailles, le SNUEP-FSU invite l’ensemble de la profession à se mobiliser,
partout, autour des actions proposées de l’échelon local à l’échelon national. 

Pour une année 2019 porteuse de progrès sociaux et d’une réelle amélioration de
la voie professionnelle initiale sous statut scolaire, adhérez, faites adhérer au
SNUEP-FSU et participez le plus largement possible aux actions qu’il organise !

FRANCK FERAS
Co-secrétaire national
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« LES DISPOSITIFS PORTÉS 
PAR CETTE RÉFORME VONT

DÉTÉRIORER ENCORE DAVANTAGE
LES CONDITIONS DE TRAVAIL

DÉJÀ TRÈS DIFFICILES DES PLP. »
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Le président de la République est sorti de sa réserve le 10 décembre pour concéder quelques 
mesures en faveur du pouvoir d’achat des Français·es. Uniquement destinées à calmer la colère exprimée
par le mouvement des Gilets jaunes, elles ne peuvent que décevoir, notamment les fonctionnaires.

« À CAUSE DE
L’AUGMENTATION DU
NOMBRE D’HEURES
SUPPLÉMENTAIRES,
UN POSTE DE MELEC 
EST SUPPRIMÉ À LA

PROCHAINE RENTRÉE.
UN COLLÈGUE RISQUE 

DE SE RETROUVER À PLUS
DE 100 KM ALORS QUE 

LES HEURES SONT
SUFFISANTES POUR

CONSERVER LE POSTE !
IL DEVRA CONSOMMER

DAVANTAGE D’ESSENCE… »

PLP électrotechnique,
Rennes

Une heure supplémentaire est moins
payée qu’une heure poste (pour un·e
collègue au moins au 5e échelon de la
classe normale) ; la 2e heure qui doit
nous être imposée le sera encore
moins. Est-ce à dire que la reconnais-
sance de notre travail est surévaluée ?
L’estime du ministre envers notre mé-

tier, engageant l’avenir des jeunes, dis-
paraît bien vite sur l’autel du libéra-
lisme.

DiMinUtiOn DeS trAiteMentS netS
Le gouvernement incite les entreprises
à verser une prime défiscalisée à leurs
salarié·es mais ne montre pas le bon

rÉfOrMe DeS retrAiteS : Un rePOrt ?
La mobilisation des Gilets jaunes et la sensibilité du dossier ne sont certainement
pas étrangères à son report qui ressemble à une manœuvre politique. 
Les séances de concertations prévues pour fin décembre ont été repoussées 
en janvier. Pour l’entourage du haut-commissaire en charge de la réforme, 
Jean-Paul Delevoye, il ne s’agit nullement d’une remise en cause mais juste 
d’un petit report d’une quinzaine de jours. J.-P. Delevoye remettra ses
préconisations cet été pour un vote de la loi d’ici la fin de l’année. L’objectif 
reste une mise en œuvre au 1er janvier 2025.
Ce report illustre l’inquiétude du gouvernement quant à une mobilisation d’ampleur
contre l’instauration d’une retraite universelle par points.

frédéric ALLÈgre

POUVOIR D’ACHAT

LA fOnCtiOn PUBLiqUe, 
eCArtÉe DeS MeSUreS MACrOn

Philippe
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exemple avec les fonctionnaires ; il ré-
évalue le SMIC de 1,5 % en ce mois de
janvier, mais il prolonge le blocage du
point d’indice au moins pour l’année
2019 et renvoie la question salariale
dans la FP aux négociations futures. 
Nos traitements nets connaissent une
nouvelle diminution en ce début d’an-
née, à cause de l’augmentation du taux
de pension des fonctionnaires et de
celle de la CSG, qui ne sera peut-être
pas forcément compensée dans sa to-
talité pour 2019. Comment alors faire
une grande campagne de communica-
tion sur l’augmentation du pouvoir
d’achat alors que l’immense majorité
des serviteurs de l’état en sera privée ?

geL DU POint D’inDiCe 
Les concessions faites en décembre
aux Gilets jaunes, d’un montant d’en-
viron 10 milliards d’euros, devront être
compensées par de nouvelles disposi-
tions afin de ne pas accroître la dé-
pense publique. Il y a fort à parier que,
comme cela transpire des propos du
ministre de l’Action et des comptes pu-
blics, les premières victimes de ce ra-
fistolage seront les contribuables et les
services d’état, donc des enseignant·es.
2 650 postes vont disparaître dans le
2d degré en 2019 et les suppressions
programmées pour les années sui-
vantes risquent de s’amplifier.
Les cotisations sociales non perçues
sur les heures supplémentaires défis-
calisées et la prime d’activité seront un
manque à gagner pour les différentes
caisses (sécurité sociale, retraite, chô-
mage…), ce qui fragilisera davantage
encore ces dispositifs indispensables
à notre modèle social. 

Le SNUEP-FSU fera aussi de la revalo-
risation salariale une priorité pour
2019. Elle doit être au cœur des dis-
cussions tout comme nos conditions
de travail dégradées, responsables
aussi du manque d’attractivité de nos
métiers.
Le SNUEP-FSU demande la fin du gel
du point d’indice et la suppression du
jour de carence. Il refusera toutes les
tentatives de rémunération au mérite.
Cela individualise le travail. Celui de la
Fonction publique se doit d’être collec-
tif, pour l’intérêt général. ❚

Pascal MiCHeLOn

Pour le ministre,
la contestation
lycéenne de ses
réformes
relèverait d’un
problème d’élèves
perturbateurs et
de « carence
éducative ». Plutôt

qu’une réponse politique aux revendications légitimes
des jeunes, il envisage des mesures répressives en
élaborant un « plan violence à l’École ». Parmi les
pistes de réflexion, des amendes à l’adresse des
familles et la suspension des allocations familiales. 
Le SNUEP-FSU s’opposera à cette énième obstination
d’une réponse sécuritaire plutôt que sociale. La
protestation des jeunes face aux réformes mettant à
mal leur avenir scolaire et professionnel est un droit
qui relève de la citoyenneté et de la démocratie. ❚

SUPPreSSiOnS
De POSteS et
HeUreS SUP
OBLigAtOireS
Le cadre imposé à l’EN
résulte des politiques
générales menées par le
gouvernement. L’objectif
est annoncé : supprimer
120 000 postes dans les
3 fonctions publiques dont
50 000 dans la Fonction
publique d’État d’ici 2022.
Après les 1 800
suppressions de postes en
2018, les établissements
du 2d degré en perdront
2 650 à la rentrée 2019
alors qu’ils accueilleront
davantage d’élèves. Cette
hausse démographique se
poursuivra d’ailleurs
jusqu’en 2022. Certaines
académies paient le prix
fort : perte de 276 postes à
Lille, 178 à Rouen, 135 à
Dijon... Dans le contexte
dégradé et largement
dénoncé de nos conditions
de travail, ces choix sont
irresponsables et vont
encore aggraver les
difficultés des élèves.
Pour compenser, le
ministre décide d’imposer
à tous les enseignant·es
une 2e heure
supplémentaire
obligatoire ! Cette mesure
permettra aux chef·fes
d’établissement de
contraindre les
personnels à augmenter
encore plus leur charge
de travail. C’est la vieille
recette inefficace du
« travailler plus pour
gagner plus ». Recette
d’autant plus fausse dans
l’EN que les heures
supplémentaires sont déjà
sous-payées et que le
montant de cette 2e heure
obligatoire sera minoré
par rapport à la
première. ❚

Sigrid gÉrArDin

ACtUALitÉS

MOBILISATIONS LYCÉENNES
MenACe De SAnCtiOn 
finAnCiÈre AUX fAMiLLeS

Les 29 et 30 janvier, les
commissaires paritaires
nationaux du SNUEP-FSU ont
siégé dans les groupes de
travail des mouvements sur
postes spécifiques et de DDF.
Nous sommes intervenu·es sur les propositions de
positionnement du ministère. 
La CAPN des PLP, qui étudiera le mouvement général
et finalisera les travaux des groupes de travail, se
tiendra du 27 février au 1er mars. Nous nous appuierons
sur les dossiers que vous nous avez transmis. Dès la
fin des commissions, le SNUEP-FSU communiquera
les résultats à ses adhérent·es. ❚

frédéric ALLÈgre

INTER 2019
LeS grAnDeS 
MAnŒUVreS !

GRILLES HORAIRES CAP ET BAC PRO

Les arrêtés sont parus
TRAVAILLER EN CONFIANCE. 
DES PAROLES QUI NE SE
TRADUISENT PAS EN ACTES.
LE 20 DÉCEMBRE 2018, LES
ARRÊTÉS REDÉFINISSANT

L’ORGANISATION HORAIRE ONT 
ÉTÉ PUBLIÉS AU JOURNAL OFFICIEL SANS
AUCUNE DES MODIFICATIONS DEMANDÉES.
À RETROUVER SUR www.snuep.fr 
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LOI BLANQUER

L’ÉCOLe De LA DÉfiAnCe

« LE MINISTRE AFFICHE SA
CONFIANCE ENVERS LES

ENSEIGNANT·ES OU CPE MAIS
PRATIQUE UNE ABSENCE
TOTALE D’ÉCOUTE ET DE
DIALOGUE SOCIAL. »

Dossier réalisé par : 

Axel Benoist, Bérénice Courtin,

Franck Feras, Sigrid Gérardin, 

Fabien Mélanie, Christophe Tristan

Le 5 décembre, J-M. Blanquer présentait son projet de
loi Pour une école de la confiance à l’Assemblée
nationale. Les débats parlementaires débuteront en
février sous procédure accélérée. 18 mois après avoir
déclaré qu’il n’y aurait pas de « loi Blanquer », le
ministre s’est dédit. Dans la continuité des réformes
engagées, cette loi lui permettra de poursuivre son
projet d’une École formatée selon l’idéologie libérale qui
fait des enseignant·es de simples exécutant·es.
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roit dans ses bottes, le ministre
reprend sa rengaine de la
confiance pour justifier sa poli-

tique et la nécessité d’une loi. Derrière le
martèlement de son slogan favori, se
cachent une politique destructrice de
l’école et une volonté d’agir sans les
personnels ni les usager·es, ou plutôt
contre eux.
Le ministre affiche sa confiance envers
les enseignant·es ou CPE mais pratique
une absence totale d’écoute et de dia-
logue social. Son projet de loi, présenté
au CSE1 en octobre n’a donné lieu à
aucun débat en amont. Il ne négocie avec
les premiers concernés ni ses réformes,
ni son projet de loi. C’est d’ailleurs par
ordonnances que sont réorganisés les
services déconcentrés de l’éducation na-
tionale, fusionnées les académies pour
les adapter aux 13 régions et bouleversés
les conseils académiques et départe-
mentaux de l’éducation nationale. La
transformation en profondeur de l’école
est bien en marche.

CACHer SeS VrAiS OBJeCtifS
L’abaissement de l’âge de début de l’ins-
truction obligatoire à 3 ans, présenté
comme un avantage, a été mis en avant.
En fait il permet au « privé sous contrat »
d’être assuré d’un financement par les
communes. Mais cette loi va bien au-
delà. L’expérimentation est instituée au
rang de règle (cf. p. 9) mais l’évaluation
des expérimentations ne sera pas indé-
pendante puisqu’à la place du Cnesco,
dont les travaux sont reconnus, le minis-
tre instaure un Conseil d’évaluation de
l’école. Ce Conseil sera de fait sous son
autorité et à la manœuvre pour l’évalua-
tion des établissements. C’est bien le
cadre national de l’éducation qui est at-
taqué, dans la droite ligne de la casse des
diplômes nationaux et du renforcement
de l’autonomie des établissements.
Le ministre prétend améliorer la perfor-
mance du système éducatif, mais dimi-
nue les moyens d’une école qui pâtit déjà
de manques criants. Ainsi, l’article 5 pro-
pose de renforcer le contrôle de l’IEF
(instruction en famille) en clarifiant l’in-
formation, l’organisation et les sanctions.
Mais comment réaliser davantage de
contrôles sans moyens ? La question des
moyens se pose aussi pour Mayotte où la
seule création d’un rectorat via l’article 7
ne répondra pas à l’enjeu de scolarisation
de tous les jeunes.

SOUMettre LeS PerSOnneLS
La parole des enseignant·es s’est faite
plus présente ces derniers mois. Le
#PasDeVague et le mouvement des Stylos
rouges donnent à voir le quotidien dans
les établissements et les revendications
des personnels, portées par les syndi-
cats, mais que le ministre se refuse,
dogmatiquement, à satisfaire. Cette li-
berté de parole et pédagogique dérange.
La première rédaction de l’article 1
permet justement de bâillonner les
enseignant·es. Le flou volontaire du texte
confronté aux récents propos de J-M.
Blanquer tentant d’accréditer l’existence
d’un devoir de réserve, éclairent quant à
sa considération pour les enseignant·es
et CPE. 
Bon communicant, le ministre sait botter
en touche. Dans sa loi, il n’oublie pas de
remplacer les éSPé par des instituts,
d’instaurer l’évaluation permanente sous
contrôle du ministre, de pré-recruter des
AED à moindre coût sous prétexte de ré-
soudre le manque de candidat·es aux
concours enseignants et d’éducation et
d’action sociale.
Formater ou soumettre l’école et le « petit »
personnel serait un titre plus pertinent
pour ce projet de loi. Voilà pourquoi il doit
aussi être combattu, en plus des contre-
réformes, des salaires insuffisants et des
mauvaises conditions de travail. ❚

1 - Conseil supérieur de l’Éducation

DOSSier

ÉSPÉ, PAR ICI 
LA SORTIE !
Avec l’article 10, le projet de loi prévoit
de remplacer les ÉSPÉ, qui avaient été
mises en place en 2013, par des INSP :
Instituts nationaux supérieurs du
professorat. Ce changement de nom,
pas anodin du tout, serait accompagné
d’un cadrage national des maquettes
de formation et de modifications dans
le mode de nomination des directions.
Auparavant nommées par le Conseil
d’ÉSPÉ, elles le seront dorénavant par
les ministres de l’Éducation et de
l’Enseignement supérieur, après
analyse des candidatures par un
comité co-présidé par le/la
recteur·trice et le/la président·e de
l’université de rattachement. Cette
volonté de reprise en main par le MEN
laisse planer le doute sur l’avenir de la
formation des enseignant·es.

D OBLigAtiOn 
De rÉSerVe ?
Suite à la convocation d’une
enseignante de l’académie de Dijon
pour la publication d’un article
satirique au sujet de l’allocution
télévisée de Macron en décembre
(cf. p. 14) et aux débats autour de
l’article 1 du projet de loi Pour une
école de la confiance, l’obligation de
réserve des agent·es de la Fonction
publique est au cœur d’un grand
débat.
L’obligation de réserve n’est définie
que par la jurisprudence et concerne
principalement les hauts
fonctionnaires qui doivent faire
preuve de modération dans leurs
propos. Pour les autres
fonctionnaires, enseignant·es
compris·es, cette réserve relève
davantage d’une position éthique.
Rien ne s’oppose donc à ce qu’un·e
fonctionnaire exprime librement et
publiquement ses opinions
militantes en dehors de la sphère
strictement professionnelle. Les
seules limites sont un
questionnement éthique dont on ne
peut faire l’impasse. Notre hiérarchie
ne peut nous contraindre à
davantage de limites que ce que
prévoit la loi. 
Ce qui peut être, en revanche,
imposé aux fonctionnaires est la
discrétion professionnelle et la
neutralité. Par discrétion
professionnelle, on entend
l’interdiction de diffuser, de sa
propre initiative, des informations à
caractère strictement professionnel
qui concernent le fonctionnement de
son administration ou ses usager·es,
par exemple les élèves. La
neutralité, quant à elle, concerne
l’interdiction de faire part de ses
opinions dans le cadre de son activité
professionnelle, donc ouvertement
parler de ses orientations politiques
ou religieuses au sein de la classe.
En revanche, rien ne nous interdit
d’avoir une activité politique et d’en
parler dans la sphère publique ou
encore de donner son opinion, en
dehors de son activité
professionnelle, tant que
l’expression de celle-ci ne contient
pas des propos réprimés par la loi. ❚
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article 1 du projet de loi Pour une
école de la confiance pouvait pa-
raître assez anodin à la première

lecture. Mais son écriture, suffisamment
floue, cache un spectre d’interprétation
très large. Ainsi, la loi menace la liberté
d’expression, empêchant débats, cri-
tiques et oppositions aux politiques me-
nées. L’exemple de la collègue de Dijon
(cf. p. 7 et 14) le montre clairement.

BÂiLLOnner LeS enSeignAnt·eS
Non, le droit de réserve n’existe pas pour
les enseignant·es ! C’est pourquoi cet ar-
ticle 1 vise à l’inscrire dans la loi, autori-
sant la sanction d’enseignant·es qui
pourraient exprimer des critiques au
sujet des politiques scolaires.
Nombreux·ses sont les enseignant·es,
syndicalistes ou non, à s’exprimer au
sujet de leur métier, à apporter des cri-
tiques autant en salle des profs que sur
des publications ou sur les réseaux so-
ciaux. On peut se demander si l’introduc-
tion de ce droit de réserve n’a pas pour
objectif de contraindre les enseignant·es

à être les vecteurs d’une pensée unique
dictée par le ministère, sachant que la
sanction pourrait aller jusqu’à la révo-
cation !

AUtOSAtiSfeCit
L’article 9 du projet de loi, quant à lui, pré-
voit la suppression du Conseil national
d’évaluation du système scolaire. Com-
posé de scientifiques, de parlementaires
et de membres du Conseil économique,
social et environnemental, il «mène une
évaluation scientifique et participative du
système scolaire afin d’éclairer les divers

acteurs de l’école et le grand public. Il met
à disposition son expertise sur les métho-
dologies d’évaluation. Enfin, il promeut une
culture d’évaluation en direction des pro-
fessionnels de l’éducation et du grand pu-
blic »1. De par sa constitution, ce travail est
mené dans un cadre objectif et indépen-
dant. Toutes et tous s’accordent à dire que
le Cnesco a fait ses preuves. Il est donc
surprenant de vouloir le supprimer d’au-
tant qu’il s’agit de le remplacer par un
nouvel organe d’évaluation.
Le Conseil d’évaluation de l’école qui le
remplacerait comporte des différences
non négligeables. Dirigé par le ministre
et composé de membres nommés par le
ministre, il serait placé au cœur du mi-
nistère. On peut donc s’inquiéter sur son
indépendance et son objectivité. Quel re-
gard critique le Conseil d’évaluation de
l’école pourra porter sur des politiques
éducatives menées par un ministre dont
il dépend étroitement ? 
Pour une évaluation de qualité, l’indépen-
dance n’est certes pas suffisante mais
nécessaire. La sacrifier au profit d’un ren-
fermement de l’école sur elle-même n’est
pas acceptable. Le ministre se félicitera
d’une politique que ses exécutant·es ne
pourront plus critiquer.
Le SNUEP-FSU refuse l’instauration du
devoir de réserve et dénonce la suppres-
sion du Cnesco et son remplacement par
le Conseil d’évaluation de l’école. ❚
1 - www.cnesco.fr

INFORMATION IMPOSSIBLE
En décembre, le DASEN des Bouches-du-Rhône envoyait aux chef·fes d’établissement
un courrier leur conseillant d’éviter toutes rencontres entre les professeur·es et les
parents d’élèves dans l’établissement au sujet de la réforme du bac. Le but : empêcher
une « désinformation » des familles ! Les enseignant·es, pourtant les premier·es
concerné·es, ne seraient pas capable de donner des informations fiables aux familles.
À moins que le DASEN ne craigne qu’ils·elles expriment leur mécontentement et leurs
critiques. Cette initiative est le reflet de la volonté de museler la parole des
enseignant·es et une illustration de ce que légitimerait l’article 1 de la loi.

LÉGIFÉRER À TOUT PRIX

fOrMAter L’ÉDUCAtiOn nAtiOnALe 
et SeS PerSOnneLS
Comment faire confiance à une institution qui ne fait pas confiance à ses propres enseignant·es tout
en prétendant pouvoir s’évaluer elle-même ? Les articles 1 et 9 de ce projet de loi montrent une
volonté de museler la parole enseignante et d’empêcher tout regard extérieur objectif sur l’école.

L’



POLITIQUE ÉDUCATIVE

quel avenir pour les CAen ?
Concernant les Conseils acadé-
miques de l’Éducation nationale, le
ministre explique, dans l’article 18 de
sa loi, qu’il entend là aussi procéder
par ordonnance pour en modifier le
fonctionnement et les attributions.
L’objectif annoncé, dans l’exposé des
motifs, est de « redynamiser le fonc-
tionnement de ces instances qui ont
vocation à devenir des outils de
concertation des politiques publiques
éducatives au plus près des spécifici-
tés de chaque territoire. »
Certes, actuellement, ces instances
consultatives peuvent être perçues
comme de simples chambres d’enregis-
trement de décisions prises ailleurs.
Pour autant, le SNUEP-FSU ne peut
qu’être dubitatif sur les réelles motiva-
tions du ministère et s’interroge sur sa
volonté de procéder par ordonnance. La
crainte, cette fois encore, est de voir l’ex-

pression des syndicats représentatifs,
souvent perçue comme un frein face à la
volonté du gouvernement, voire des ré-
gions, réduite à la portion congrue. La
notion de confiance semble alors très
éloignée du processus ainsi défini par la
loi, en particulier dans un contexte où les
concertations et débats, autour de ce
sujet, n’ont pas été entamés ! ❚
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DOSSier

eXPÉriMenter 
POUr rÉfOrMer et
AttAqUer Le StAtUt 
L’article 8 du projet de loi prévoit une
extension des domaines possibles
d’expérimentation pédagogique dans
les EPLE et étend la possibilité de
mener des expérimentations aux
établissements privés sous contrat.
Dans la liste des expérimentations
possibles, apparaît « la répartition
des heures d’enseignement sur
l’ensemble de l’année scolaire dans le
respect des obligations réglementaires
de service des enseignants ». Cette
nouvelle possibilité, très inquiétante,
laisse présager des tentatives
d’annualisation du temps de travail
des PLP. La tentation peut être
grande pour les chef·fes
d’établissement de proposer de
nouvelles répartitions des heures
d’enseignement « occupant »
davantage les PLP d’enseignement
général lors des PFMP et déléguant
la totalité du suivi des PFMP aux
PLP professionnels. Une vigilance
accrue doit être de mise dans les
conseils d’administration pour
empêcher ces expérimentations ou,
à défaut, pour s’assurer qu’elles
figurent bien dans les projets
d’établissement afin que les
enseignant·es en connaissent bien le
cadre.
Autoriser les expérimentations aux
établissements privés sous contrat
engendre un tout autre problème : la
mise en concurrence directe du
privé et du public. Les
établissements privés, bénéficiant
des frais d’inscriptions des familles,
pourront alors monnayer la mise en
place d’expérimentations qui
valoriseront leurs établissements au
détriment des établissements
publics.
Enfin, le Code de l’éducation
prévoyait que toute expérimentation
pédagogique devait faire l’objet
d’une évaluation annuelle. Le projet
de loi supprime cette obligation.
L’objectif est de généraliser les
expérimentations à des fins
économiques et organisationnelles,
même si elles ne sont pas
pertinentes pour les enseignant·es
et les élèves. ❚

FUSION DES ACADÉMIES

Ordonnances et austérité
L’article 17 précise que les périmètres des
académies métropolitaines devront s’ali-
gner sur ceux des 13 régions à compter de
2020. Cet article a pour objet de permettre
au gouvernement d’adapter, par ordon-
nance, les dispositions législatives du
Code de l’éducation et de plusieurs autres
codes et textes au nouveau découpage
territorial des académies. Le gouverne-
ment s’est appuyé sur un rapport publié
le 13 mai 2018 et sur l’expérimentation de
la fusion des académies de Caen et Rouen.
Choix politique, la fusion des académies
se fait sans véritable dialogue social. Ce
choix est guidé par une approche techno-
cratique de l’organisation de notre minis-

tère. Il fait peser un risque de régionali-
sation des politiques éducatives, avec ce
que ceci pourrait signifier en termes de
renforcement des inégalités. Et surtout
cette perspective de fusion des acadé-
mies ouvre l’opportunité de développer
des organisations académiques cherchant
à pallier, sur le dos du service public et
des personnels, le manque de moyens in-
duit par l’austérité budgétaire chronique.
Il y aura aussi des conséquences prévisi-
bles en matière de réorganisation des
services. Nul besoin d’être grand clerc
pour comprendre que de nouvelles sup-
pressions de postes administratifs et en-
seignants seront programmées. ❚

AU PRINTEMPS DERNIER, PAR DÉCISION DU CONSEIL 
D’ÉTAT, LES CPE SORTAIENT DU RÉGIME DÉROGATOIRE DE 
LA FONCTION PUBLIQUE PARTAGÉ AVEC LES ENSEIGNANT·ES.
CELA ENTRAÎNAIT UNE GESTION DE CARRIÈRE DIFFÉRENTE. 
LE PROJET DE LOI PRÉVOIT DE LES Y RÉINTÉGRER.
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ACtUALitÉS

Actuellement, le système des retraites est
globalement à l’équilibre : les montants
versés aux retraité·es sont compensés
par les cotisations des actifs. Or d’ici
2050, le ratio entre les personnes de plus
de 62 ans et les personnes entre 20 et 62
ans va passer de 40 % en 2017 à 66,5 %.
Le gouvernement et le monde de la fi-
nance y voient une augmentation non ac-
ceptable de la dépense sociale. Plutôt que
d’augmenter le financement du système,
permettant aux retraité·es de percevoir
un salaire différé, l’objectif est de réduire
la dépense donc le montant des retraites.

Une rÉfOrMe StrUCtUreLLe DAngereUSe !
La réforme voulue par le gouvernement
consiste à remplacer les 42 régimes dif-
férents par un régime universel par
points, contraire aux principes du sys-
tème actuel. On nous promet « qu’un euro
cotisé donnera les mêmes droits, quel
que soit le moment où il a été versé et
quel que soit le statut du/de la cotisant·e ».
Le régime deviendrait donc uniquement

contributif : on saura ce que l’on cotise
mais il sera impossible de connaître le
montant de la pension. 
Un exemple simple de
régime par point : la re-
traite additionnelle de
la Fonction publique
(RAFP). Avec ce sys-
tème, un euro cotisé
donne droit à un nom-
bre de points suivant
une « valeur d’acquisi-
tion ». Au moment de la
liquidation de la pen-
sion, le solde de points acquis est trans-
formé suivant une « valeur de service »,
inférieure à la valeur d’acquisition et un
coefficient dépendant de l’âge de départ
en retraite. Le système envisagé par le
gouvernement fonctionnera de la même
façon. 
Pour les fonctionnaires, cette réforme
sera très pénalisante du fait des salaires
bas en début de carrière et d’une évolu-
tion linéaire de ces derniers. Le montant

de la pension sera calculé sur l’ensem-
ble de la carrière et non plus sur le
traitement brut des 6 derniers mois.

Dans ce régime, tout
sera pris en compte :
salaire et primes. Ar-
rêts maladies et
temps partiels dimi-
nueront les pensions.
Les polypensionné·es
avec des carrières chao-
tiques et des salaires
très fluctuants (privé,
contractuels, AED, chô-

mage) seront davantage pénalisé·es. 
Au final, au menu de ce régime par
points, c'est travailler plus, retarder son
départ à la retraite pour une pension plus
faible...
Il faut donc se battre pour maintenir
notre régime actuel de solidarité et ne
pas le laisser tomber dans les mains de
la finance qui ne souhaite que dévelop-
per la retraite par capitalisation ! ❚

frédéric ALLÈgre

LES RETRAITES DES FEMMES DÉGRADÉES ET ENCORE PLUS
INÉGALITAIRES
Les taux de pension sont de 65 % pour les hommes et de 61 % pour les femmes du fait
des dispositifs de solidarité (pension de réversion…). Avec le régime par points, l’écart
va s’accentuer, d’après Christiane Marty1. 
En effet, ce régime englobe toute la carrière ; on ne parle même plus des 10 ou 25
meilleures années... Or les carrières des femmes sont en moyenne plus courtes,
assorties de salaires plus faibles et de périodes de temps partiel. Le régime par
points ne validera pas non plus les trimestres en cas de maternité, chômage…
périodes considérées comme non travaillées. Une simulation2 sur les Français·es
né·es dans les années 1950-1960 évalue le salaire des femmes à 58 % de celui des
hommes, d’où des pensions qui ne seront qu’à 58 % de celles des hommes. Le
système envisagé aggrave donc les inégalités de pension entre les sexes, alors
qu’elles sont déjà importantes. 

1 - C. Marty, ingénieure, membre du Conseil scientifique d’Attac et de la Fondation Copernic. Co-auteure de
Retraites, l’alternative cachée, Paris, Syllepse 2013.
2 - Simulation réalisée avec le modèle Destinie de l’Insee.

RETRAITE PAR POINTS

fin De LA SOLiDAritÉ, 
retrAitÉ·eS APPAUVri·eS
Comme annoncé lors de sa campagne présidentielle, E. Macron compte bien remplacer le système
des régimes de retraite à prestation définies par un système à cotisations définies. Le nombre de
retraité·es augmentant, le but est de baisser les pensions pour diminuer la part du PIB consacrée
aux retraites (14 % actuellement). 
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« CETTE RÉFORME SERA TRÈS
PÉNALISANTE DU FAIT DES
SALAIRES BAS EN DÉBUT DE

CARRIÈRE ET D’UNE
ÉVOLUTION LINÉAIRE DE CES

DERNIERS »
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Le CSE1 a été saisi pour avis sur de nom-
breux textes réglementaires découlant de
la publication de la loi du 5 septembre
2018 qui bouleverse le paysage de la for-
mation professionnelle. Si cette loi vise
principalement les salarié·es, elle intro-
duit des changements majeurs dans le
Code de l’éducation qui vont se répercuter
négativement sur les formations profes-
sionnelles initiales sous statut scolaire. 
Ainsi, la loi prévoit d’augmenter le poids
des branches professionnelles dans la
conception et la régulation des certifica-
tions. Pour ce qui est des diplômes de l’EN,
de nouvelles CPC2 seront créées.  Leur
nombre et leur périmètre seront revus.
Certaines pourront être interministé-
rielles. Leurs compositions seront aussi
modifiées pour donner une place prépon-
dérante aux organisations syndicales de
salarié·es et aux organisations patronales,
ce qui, par conséquent, limitera la place
des usager·es et des organisations syndi-
cales représentant les enseignant·es et les
formateurs·trices. Le décret interministé-
riel présenté au CSE prévoit de limiter leur
nombre à 5. Ces « membres associés »

n’auront même pas de voix délibérative.
Le ministère envisage ainsi d’écarter des
CPC les organisations syndicales repré-
sentatives des PLP. 
Le SNUEP, le SNES et le SNETAP, syndi-
cats FSU, continuent à intervenir auprès
des différents ministères pour que les
enseignant·es soient toujours représenté·es
dans les CPC et continuent à donner leurs
avis sur la rénovation et la création des di-
plômes de l’EN. ❚

Jérôme DAMMEREY

1 - Conseil supérieur de l’Éducation

2 - Commissions professionnelles consultatives

COMMISSIONS PROFESSIONNELLES CONSULTATIVES

LeS rePrÉSentAnt·eS 
DeS PLP ÉCArtÉ·eS
Avec plus d’une centaine de décrets d’application, la loi Pour la
liberté de choisir son avenir professionnel modifie le Code de
l’éducation en imposant d’importants changements, jamais discutés
avec la communauté éducative.

3ème PrÉPA-MÉtierS 
et APPrentiSSAge
C’est aussi par la loi Pour la
liberté de choisir son avenir
professionnel qu’est introduite la
classe de 3ème prépa-métiers dans
le Code de l’éducation. Celle-ci
doit remplacer à la fois le
dispositif DIMA et la classe
actuelle de 3ème préparatoire à
l’enseignement professionnel.
Elle acquiert ainsi pour la
première fois une base
réglementaire forte. Même si le
SNUEP-FSU accueille
favorablement la suppression du
DIMA qu’il a toujours combattu, il
n’est pas favorable à la mise en
place d’une classe de 3ème qui
organiserait un tri précoce des
élèves vers l’apprentissage. Or
l’objectif de cette classe est bien
de préparer les jeunes à entrer en
apprentissage à l’issue de la 3ème.
C’est pourquoi le premier projet
d’organisation pédagogique de
cette classe prévoit, pour les
élèves, moins d’heures de cours
et plus de stages en entreprise. 
La loi modifie aussi le contrôle de
l’apprentissage. Celui-ci ne serait
plus effectué par les inspecteurs
et inspectrices de l’Éducation
nationale mais pris en charge
pour la majeure partie par les
branches professionnelles et les
chambres consulaires. Comment
garantir un contrôle de qualité
quand on sait que les branches
professionnelles seront juges et
parties dans le contrôle de leurs
propres centres d’apprentissage ?
Le SNUEP-FSU a voté contre
l’ensemble de ces textes.

Familles de métiers
UN DÉCRET ET UN ARRÊTÉ PRÉSENTÉS AU CSE METTENT EN PLACE LES
PREMIÈRES FAMILLES DE MÉTIERS POUR LA RENTRÉE 2019. LE DÉCRET
REMPLACE LES CHAMPS PROFESSIONNELS CRÉÉS EN 2009 PAR DES
FAMILLES DE MÉTIERS VERS LESQUELLES LES ÉLÈVES ISSU·ES DE 3ÈME

POURRONT ÊTRE ORIENTÉ·ES. L’ARRÊTÉ PRÉCISE QUE CES FAMILLES
REGROUPENT DES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES COMMUNES À
PLUSIEURS SPÉCIALITÉS DU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL ET QUE
LEUR MISE EN ŒUVRE EST OBLIGATOIRE DANS LES FORMATIONS SOUS
STATUT SCOLAIRE. LE SNUEP-FSU A VOTÉ CONTRE CES TEXTES.
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Les nouvelles grilles horaires élèves en
CAP comme en bac pro actent d’emblée
la réduction hebdomadaire de 3 ou 4
heures par élève. Les miettes accordées
pour les volumes complémentaires en-
seignants ne permettront pas les dédou-
blements indispensables pour améliorer
la scolarité des jeunes. Ces heures
seront, de fait, captées par les dispositifs
(AP, chefs d’œuvre, co-intervention, mo-
dule en terminale). Ces dispositifs pré-
sentés par le ministère et soutenus par
certaines organisations syndicales ne
sont pas, comme ils le prétendent, des in-
novations au service des élèves et des
enseignant·es. L’objectif d’externaliser à
terme les enseignements ou de les sup-
primer au prétexte qu’ils ne fonctionnent
pas est une possibilité à envisager dès
aujourd’hui dans les luttes que nous me-
nons.

qUAnD LA SUPPreSSiOn DeS PPCP en 2009
A entrAînÉ LA SUPPreSSiOn DeS MOYenS
À leur création, les PPCP avaient été fi-
nancés sur les horaires disciplinaires. En
arrivant en 2009 aux commandes de la

Dgesco, J-M. Blanquer les a supprimés
sans jamais rendre les heures aux ensei-
gnements. Il a purement réduit de 2
heures le temps hebdomadaire de classe
des élèves avec la réforme bac pro 3 ans.
Ces réductions d’heures élèves ont ainsi
permis de supprimer un nombre consé-
quent de postes d’enseignant·es. Avec sa
nouvelle réforme, les 2 heures en bac et
3 heures en CAP consacrées aux chefs
d’œuvre sont aussi des heures prises aux
enseignements disciplinaires. Il est alors
fort probable que dans un Acte II de sa ré-
forme, il décide d’abolir l’AP ou les chefs

d’œuvre – ce qui lui permettra de suppri-
mer encore plus d’emplois de PLP sans
donner l’impression de réduire encore les
heures disciplinaires pour les élèves.

qUi enSeignerA DAnS LeS MODULeS
DiffÉrenCiÉS en CLASSe De 
terMinALe BAC PrO ?
En terminale, les élèves devront se déter-
miner tôt sur leur avenir post bac.
S’ils·elles « choisissent » de poursuivre
leur scolarité, ils·elles bénéficieront d’un
temps (non encore déterminé) de mo-
dules de renforcement ; s’ils·elles choisis-
sent l’insertion professionnelle, le module
sera consacré à des techniques de re-
cherche d’emploi, de stages, etc. Rien ne
dit que ces modules seront accomplis par
les PLP. Des personnels extérieurs,
agent·es Pôle emploi, personnels privés
sous contrat public, etc. pourraient en être
chargé·es. Une astuce à peine masquée
pour supprimer des postes statutaires.
Au-delà du fait qu’ils sont en contradic-
tion totale avec l’objectif d’une meilleure
réussite des élèves dans leurs parcours
scolaire et professionnel, les dispositifs
de la réforme sont aussi des outils rava-
geurs pour, à terme, supprimer encore
plus d’heures d’enseignement et d’em-
plois de PLP. C’est pourquoi nous devons
agir dès maintenant pour empêcher leur
mise en œuvre prévue dès la rentrée. ❚

Sigrid GÉRARDIN

TRANSFORMATION DE LA VOIE PRO

De qUOi LeS DiSPOSitifS De LA rÉfOrMe
BLAnqUer SOnt-iLS L’ArnAqUe ?
Le réel objectif de la réforme Blanquer pour la voie professionnelle est de supprimer des postes.
La réduction des horaires disciplinaires en est clairement l’élément majeur et les « nouveaux »
dispositifs intégrés dans les grilles horaires poursuivent aussi cette finalité budgétaire.

ArnAqUe SUr LeS DOtAtiOnS De rentrÉe
Le CTM de décembre dévoile les répartitions académiques des moyens pour la
rentrée suivante. Cette année, les chiffres présentés ne correspondaient pas aux
2650 suppressions de postes annoncées. Ils révélaient « seulement » la perte de 365
postes ! Habitué à fonder sa com’ sur des falsifications pour manipuler l’opinion, le
ministère avait intégré aux moyens d’enseignement l’équivalent de 2085 emplois
transformés en heures supplémentaires. Alors que les effectifs d’élèves
augmentent, la rentrée 2019 dans le 2d degré s’effectuera avec moins d’emplois et
une explosion des heures supplémentaires. Un choix qui dégradera toujours plus
nos conditions de travail.
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POLitiqUeS ÉDUCAtiVeS

Une délégation du SNUEP-FSU a été reçue
lundi 3/12 par la présidente du CSP, Souâd
Ayada. La réunion a commencé par un
rappel du calendrier très contraint fixé par
le ministère pour cette tâche. Les diffé-
rents groupes de travail,
dont les réunions n’ont
pu débuter qu’en novem-
bre, avaient jusqu’au
25/01 pour rendre leur
projet, ce qui leur laissait
moins de 3 mois pour
penser et écrire de nou-
veaux programmes ! Ceux-ci seront
ensuite publiés vers la mi-mars. Le travail
du CSP ne porte pour le moment que sur
les programmes de tout le cycle de CAP et
de 2de bac pro, ceux de 1re et de terminale
seront revus courant 2019.
Au cours de cette audience et dans sa
contribution, le SNUEP-FSU a rappelé avec
force son attachement à la triple finalité
de la voie pro : insertion professionnelle,
formation des citoyen·nes, poursuite
d’études. Or, les documents d’orientation
du CSP ne montrent aucune articulation

entre LP et supérieur. Il n’y a pas non plus
de cohérence entre le programme de CAP
et celui de bac pro. L’ensemble de ces liens
est pourtant indispensable pour permettre
des poursuites d’études réussies.

Le SNUEP-FSU a égale-
ment porté les inquié-
tudes de nombreux-ses
enseignant·es quant à
cette réforme, notam-
ment sur la baisse du
temps disciplinaire au
profit de dispositifs im-

posés. Pour le SNUEP-FSU, les enseigne-
ments généraux ne doivent pas avoir une
dimension purement utilitariste. Ils doi-
vent permettre la construction d’une cul-
ture commune aux 3 voies du lycée.
Le SNUEP-FSU, au vu de la lettre de sai-
sine du CSP, dénonce l’utilisation des dis-
ciplines générales pour valider des
compétences transversales. Pour lui, au
contraire, les savoirs doivent retrouver leur
place centrale dans les programmes. ❚

Fabien MÉLANIE
Franck FERAS

CONSEIL SUPÉRIEUR DES PROGRAMMES

VerS Un APPAUVriSSeMent 
DeS SAVOirS ?
Le Conseil supérieur des programmes (CSP) a été saisi le
12 septembre 2018 pour écrire les nouveaux programmes
d’enseignement général, de PSE et d’Éco-droit/Éco-gestion de CAP 
et de 2de bac pro pour la rentrée 2019.

DeS ASSOCiAtiOnS
DiSCiPLinAireS
MOntent AU CrÉneAU ! 
À l’instar du SNUEP-FSU, des
organisations disciplinaires ont été
reçues par le CSP en décembre.
C’est le cas notamment de l’APHG1,
qui a publié son compte-rendu.
L’APHG déplore, dès le départ,
l’absence de la présidente du groupe
de travail qui prépare les nouveaux
programmes d’Histoire-Géographie-
EMC. Elle fait remarquer au CSP
que la précipitation de la mise en
place de cette réforme et des
programmes « est un très mauvais
signal et s’apparente à un signe de
mépris manifeste envers les
lycéen·nes et les collègues de Lettres-
Histoire ». La différence de temps et
de traitement entre la réforme de la
voie générale et celle de la voie pro
a aussi été dénoncée. L’APHG a été
reçue par la commission Mathiot,
mais « soigneusement ignorée par la
commission Calvez-Marcon ».
Comme le SNUEP-FSU, l’association
s’inquiète de la baisse des horaires
disciplinaires et de ses
conséquences : question de la
faisabilité des programmes, impact
sur la poursuite d’études des élèves
« de moins en moins préparés à réussir
dans le supérieur ». L’APHG s’indigne :
« les horaires diminuent au fur et à
mesure que le lycéen devient plus
mature et un citoyen de plein droit. »
L’APHG et le SNUEP-FSU partagent
aussi leur opposition ferme aux CCF,
ainsi que leurs doutes quant à la co-
intervention et à la logique du
« tout-projet ».
Concernant les contenus des futurs
programmes, l’association a ensuite
exprimé ses remarques, fondées sur
la remontée des acteurs de terrain.
Mais l’absence de la présidente du
CSP lors de cette audience laisse peu
d’espoir sur leur prise en compte.
Le SNUEP-FSU poursuit ses contacts
avec L’APHG. Il étudiera de très près
les nouveaux programmes dès leur
parution. ❚

Fabien MÉLANIE

1 - Association des professeurs 
d’Histoire-Géographie

« LES ENSEIGNEMENTS
GÉNÉRAUX NE DOIVENT PAS
AVOIR UNE DIMENSION

PUREMENT UTILITARISTE. »

STAGE NATIONAL

ÉtUDe DeS nOUVeAUX
PrOgrAMMeS
Selon les calendriers prévisionnels du Conseil
supérieur des programmes et du ministère, les
futurs programmes des enseignements géné-
raux des classes de 2de bac pro et de première
année de CAP devraient être soumis, avant vali-

dation, à une consultation de la profession par internet, avant fin mars 2019.
Dans ce cadre, le SNUEP-FSU organisera un stage national le 14 mars prochain afin
de mener une réflexion commune sur les modifications des contenus. Des collègues
issu·es des différentes disciplines y participeront. Cette consultation permettra éga-
lement de définir avec précision ce que le SNUEP-FSU portera pour que ces pro-
grammes soient ambitieux et permettent, en plus d’une insertion professionnelle
rapide, des poursuites d’études réussies. ❚

Franck FERAS
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grAnD AngLe

Cette prise de position aurait pu passer ina-
perçue sans la vigilance du renseignement
intérieur qui transmet l’article aux services
du rectorat. Ceux-ci décident alors de
convoquer cette professeure de lettres le
jeudi 20 décembre. Informés de cette situa-
tion inédite, de nombreux médias relaient
alors l’information qui soulève un vent d’in-
dignation dans la communauté ensei-
gnante. Les deux cadres RH du rectorat de
Dijon qui reçoivent la collègue lui repro-
chent un manquement dans le devoir de
réserve, car elle a signé son texte en indi-
quant son statut et le nom de son établis-
sement. L’entretien se veut cordial. La
carrière entière de la collègue est explorée.
Son engagement auprès des élèves re-
connu. Cependant, il lui sera conseillé de
faire preuve de « la plus grande prudence ».
S. Carrouge est bien connue localement

pour son militantisme auprès des
lycéen∙nes sans-papiers, et pour sa lutte
contre les réformes du lycée Blanquer.
Cette convocation a-t-elle pour but de dis-
suader nos collègues de lutter ? De les in-
quiéter ?

SAUVer nOtre LiBertÉ D'eXPreSSiOn
À la sortie du rectorat, la professeure dira
« écrivez, continuez d’écrire, tous, tout le
monde ». Elle a raison. C’est pourquoi le
SNUEP-FSU Dijon soutient cette citoyenne,
aux côtés notamment de la Ligue des Droits
de l’Homme. Le devoir de réserve n’existe
pas pour les enseignant·es qui ne se lais-
seront pas soumettre (cf. dossier p. 6 à 9).
Le SNUEP-FSU rappelle l’importance de la
liberté d’expression, seule garantie de la
liberté démocratique. ❚

Sandrine BERNARD

CONVOQUÉE PAR LE RECTORAT 

Le DeVOir… De Se tAire
Suite à l’allocution présidentielle du 10 décembre dernier, Sophie
Carrouge, professeure à Dijon, rédige une tribune critique sur le
président de la République dans un petit média en ligne dijonnais. 

Le POUVOir 
DOit renDre 
DeS COMPteS !
La politique de maintien de l’ordre
choisie par l’actuel gouvernement
amène à un niveau de répression
inédit : une centaine de blessé·es
graves, avec des blessures
irréversibles, causées par les tirs
de flashballs et de grenades
explosives. 4 manifestants ont
perdu une main, 15 un œil,
d’autres ont le visage défiguré,
des membres cassés. Une femme
de 80 ans est décédée à Marseille,
victime d’un tir de lacrymogène
au visage. La France est le seul
pays européen à utiliser des armes
dites « sublétales ». De
nombreuses personnalités l’ont
dénoncé et leur retrait avait été
demandé dès 2015 par Jacques
Toubon, défenseur des droits. 
Grenades, GLI-F4, LBD40...
l’utilisation de ces armes est
d’autant plus inquiétante qu’elles
constituent le dernier recours
avant le tir à balles réelles. 
Samedi 12 janvier, les CRS ont
reçu l’ordre par leur directeur
central de patrouiller avec des
fusils d’assaut… 
Aux blessures physiques
s’ajoutent des comportements
répressifs autoritaires. Des
manifestant·es ont été arrêté·es
sur simple présomption voire de
manière arbitraire. C’est
également par le mépris et
l’insulte que la police répond aux
manifestant·es, notamment
envers les lycéen·nes, vu·es
comme des personnes peu au fait
de leurs droits. Les images des
lycéen·nes de Mantes-la-Jolie ont
choqué une grande partie de la
population.  
Le SNUEP-FSU affirme sa totale
solidarité avec toutes les victimes
des violences policières, dénonce
le surarmement des forces de
« maintien de l’ordre » et
demande l’interdiction des armes
dangereuses. ❚

Paul LEBOUC

LECTURE : LE CAS ALAIN SORAL

RÉPRESSIONS 
POLICIÈRES

rADiOgrAPHie D’Un DiSCOUrS 
D’eXtrÊMe-DrOite
Le collectif des 4 nous livre une excellente étude de 180 pages qui intéressera toutes
celles et ceux qui souhaitent comprendre le succès du discours d’Alain Soral. Militant
d’extrême-droite, condamné à plusieurs reprises (incitation à la haine raciale, injures
racistes, apologie de crimes de guerre et contre l’humanité), A. Soral déroule un flot
de paroles à la fois antisémite, négationniste, sexiste, homophobe et complotiste. Les
auteurs ont analysé ses vidéos publiées depuis plus de 10 ans sur Youtube et sur
Égalité et Réconciliation, site politique le plus visité en France. Derrière un discours
violent et sans limites, ponctué d’allusions sexuelles et de digressions permanentes,
A. Soral séduit et impose une grille de lecture fasciste du monde, à l'encontre du réel
et des rapports de force réellement existants dans notre société. ❚

Isabelle LAUFFENBURGER
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Vie SYnDiCALe

À chaque scrutin, la représentativité du
SNUEP-FSU Bretagne progresse de 2,5 à
4 points. Après l’obtention d’un deuxième
siège il y a 7 ans, le scru-
tin de décembre dernier
nous permet de devenir
la deuxième force syndi-
cale de l’académie.
Les collègues sont sensi-
bles aux informations et
analyses apportées, à
l’intérêt que nous portons
aux situations locales et
aux améliorations obte-
nues par nos commis-
saires paritaires.
Mais pour améliorer notre implantation et
convaincre les collègues de soutenir le
SNUEP-FSU, nous multiplions les pas-
sages dans les établissements depuis plu-
sieurs années. Parfois pour de simples
affichages et des conversations improvi-
sées avec les enseignant·es présent·es
mais le plus souvent pour des réunions ou
des heures d’informations syndicales. L’or-
ganisation de bureaux académiques dans
des établissements avec peu de vie syndi-

cale a aussi permis des échanges intéres-
sants avec les collègues. Cette année, les
diverses rencontres permettent évidem-

ment avant tout d’expli-
quer la réforme de la voie
professionnelle et les rai-
sons de notre opposition.
Ainsi, le SNUEP-FSU est
une organisation syndi-
cale qui cherche le débat
et anime la vie démocra-
tique, en apportant une
analyse et des proposi-
tions d’améliorations.
C’est pourquoi, lors de

nos passages dans les LP, les collègues
nous remercient pour les informations
apportées et pour l’intérêt que nous por-
tons à la situation de leur établissement.
Ce travail de terrain a été récompensé par
l’obtention d'un 3e siège. En ce début
d’année 2019, les militant·es sont plus
motivé·es que jamais, dans l’intérêt du
SNUEP-FSU mais aussi, et avant tout,
dans celui des élèves et des personnels de
la voie professionnelle. ❚

Ronan OILLIC

RENNES

Un DÉVeLOPPeMent frUit
De L’ACtiOn qUOtiDienne
Aux dernières élections professionnelles, le SNUEP-FSU Bretagne a
obtenu un troisième siège à la CAPA. Ce gain est le fruit d’un travail
au quotidien depuis la création du SNUEP-FSU.

PArOLe
D’ÉLUe
isabelle Baron,
PLP Lettres-Anglais 
Secrétaire
départementale
du SNUEP-FSU 22, élue à la CAPA et
tout juste élue commissaire
paritaire nationale (CAPN).

© POUr qUeLLeS rAiSOnS AS-tU 
ADHÉrÉ PUiS MiLitÉ AU SnUeP-fSU ?
J’ai commencé ma carrière dans
l’académie de Caen et à l’époque,
je faisais partie d’un autre syndicat.
Quand je suis arrivée dans
l’académie de Rennes, une de 
mes collègues m’a conseillé le
SNUEP-FSU car un commissaire
paritaire avait réussi à l’aider dans
son affectation. Elle me l’avait
présenté comme un syndicat jeune
et dynamique. Je suis allée avec 
elle au congrès académique du
SNUEP-FSU qui se tenait cette
année-là et c’est là que j’ai
commencé à militer, notamment 
en tant que co-secrétaire
départementale pour les Côtes
d’Armor.

© POUrqUOi Cet inVeStiSSeMent 
en tAnt qU’ÉLUe ACADÉMiqUe PUiS
MAintenAnt nAtiOnALe ?
J’ai découvert le travail de
commissaire paritaire académique en
2011 et cela m’a tout de suite plu.
Être commissaire paritaire c’est
conseiller les collègues, défendre
leurs dossiers lors des commissions
mais surtout faire en sorte que les
règles soient respectées et que
tous·tes les collègues soient traités
équitablement. Notre rôle d’élu·e est
à ce titre vraiment indispensable. 

© qUe retireS-tU De tOn trAVAiL 
De DÉfenSe DeS COLLÈgUeS ?
Ce travail demande bien sûr de
l’investissement et du temps en plus
de celui dépensé au lycée car il faut
connaître les textes, se déplacer
régulièrement à Rennes ou à Paris
mais cela donne une véritable
signification à mon travail de
représentante du personnel. ❚

« LE SNUEP-FSU EST UNE
ORGANISATION SYNDICALE
QUI CHERCHE LE DÉBAT ET

ANIME LA VIE DÉMOCRATIQUE,
EN APPORTANT UNE ANALYSE

ET DES PROPOSITIONS
D’AMÉLIORATIONS. »

LE SYNDICAT,
C’eSt L’AffAire 
De tOUteS et tOUS
Le SNUEP-FSU progresse toujours aux élec-
tions professionnelles et en adhérent·es.
Cela n’est possible que grâce à l’investis-
sement au quotidien de nombreux·ses

militant·es de terrain, qui est récompensé par le vote massif de nos adhérent·es.
L’implantation de secrétaires locaux au niveau des établissements est primordiale
dans le développement du SNUEP-FSU. Leur proximité avec les collègues permet des
contacts privilégiés pour informer mais aussi pour faire remonter les préoccupations
des collègues.
Nous tenons encore à remercier toutes celles et ceux qui ont contribué à renforcer la
représentativité du SNUEP-FSU et qui œuvrent jour après jour à son développement
dans les établissements. Toutes celles et ceux qui veulent s’investir dans ce sens
seront les bienvenu·es. ❚

Gilles PELLEGRINI
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